ARRETE n° 1537 CM du 17 octobre 2003 modifiant les arrêtés n° 178 à n° 181 CM du 18 février 1994.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation du territoire ;

Vu l’arrêté n° 178 CM du 18 février 1994 instituant une procédure d’appel d’offres à l’importation de certains produits de première nécessité;

Vu l’arrêté n° 179 CM du 18 février 1994 instituant une procédure d’appel d’offres à l’importation de farines de froment, relevant du numéro de nomenclature douanière 11.01.00.20;

Vu l’arrêté n° 180 CM du 18 février 1994 instituant une procédure d’appel d’offres à l’importation de riz semi-blanchis, à grains longs, présentés en emballages immédiats de un kilogramme ou moins, et autrement présentés, relevant des numéros de nomenclature douanière 10.06.30.20 et 10.06.30.50;

Vu l’arrêté n° 181 CM du 18 février 1994 instituant une procédure d’appel d’offres à l’importation des sucres de betterave et de canne, blancs, cristallisés, granulés, conditionnés pour la vente au détail ou en vrac, relevant des numéros de nomenclature douanière 17.01.99.10 et 17.01.99.20;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 octobre 2003,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 2, second alinéa de l’arrêté n° 178 CM susvisé, les mots “d’organiser les procédures d’appel d’offres,” sont supprimés.

Art. 2.— L’article 3 de l’arrêté n°178 CM susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

“Art. 3.— Cette commission est composée comme suit :

-
le ministre chargé de l’économie, président;

-
le ministre chargé des affaires sociales;

-
le ministre chargé du développement des archipels;

-
le chef du service des affaires économiques;

-
le chef du service des douanes et droits indirects;

-
le chef du service du commerce extérieur;

· ou leurs représentants.

Chaque membre de la commission a voix délibérative.

La commission siège et délibère valablement lorsqu’au moins trois de ses membres sont présents. A défaut de réunion de ce quorum, la commission se réunit valablement avant l’expiration d’un délai de cinq jours ouvrables suivant la date de la première réunion.

Les délibérations de la commission s’effectuent à la majorité absolue des membres présents ou représentés ayant voix délibérative ; la voix du président est prépondérante en cas de partage égal des voix.

Peut également assister aux séances de la commission, avec voix consultative et sous réserve de l’autorisation du président, toute personne extérieure qui, en raison de ses compétences ou attributions, y a été invitée par l’un des membres de la commission.”

Art. 3.— A l’article 5 de l’arrêté n°178 CM susvisé, les mots “au Journal officiel de la Polynésie française, ou par tout autre moyen” sont remplacés par “dans un journal d’annonces légales”.

Art. 4.— Dans les arrêtés n°s 178 CM, 179 CM, 180 CM et 181 CM du 18 février susvisés, le terme “adjudicataire” est remplacé par le terme “attributaire”.

Art. 5.— L’article 1er de l’arrêté n° 181 CM susvisé, est ainsi modifié:

I - Au premier alinéa, la formule “des numéros de nomenclature douanière 17.01.99.10 et 17.01.99.20” est remplacée par “du numéro de nomenclature douanière 17.01.99.10”. Il est ajouté au premier alinéa in fine “à l’exception des importations des sucres susvisés, conditionnés en doses dont le poids est inférieur ou égal à vingt grammes”.

II - Il est ajouté un deuxième alinéa ainsi rédigé : “Les importations sur le territoire des sucres de betterave et de canne, blancs, cristallisés, granulés, de toutes origines et de toutes provenances, relevant du numéro de nomenclature douanière 17.01.99.20 sont soumises à une procédure préalable d’appel d’offres à l’exception des importations directes effectuées par les industriels locaux aux fins de transformation des sucres susvisés”.

Art. 6.— L’article 3 de l’arrêté n° 181 CM susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

“Art. 3.— Toute importation sur le territoire de la Polynésie française des sucres relevant des numéros de nomenclature douanière 17.01.99.10 et 17.01.99.20 est soumise, sans exception, à l’obtention préalable d’une licence d’importation”.

Art. 7.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 octobre 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.
